
Condition préoccupante à 
l’urgence d’un CH non désigné

Condition non préoccupante

Non

Hospitalisation jugée 
non nécessaire par le 
CH désigné 

Confirmé COVID-19 +

PHASE 2 : Cliniques désignées d’évaluation (CDE)
10 avril 2020Patient suspecté ou confirmé COVID-19 en quarantaine et 

présentant une détérioration de son état

Lors d’une présentation en CDE ou à l’urgence d’un CH non 
désigné (région sans clinique ou hors des heures d’ouverture)

ÉVALUATION DE LA CONDITION PAR INF OU MD
• Valider si patient testé et résultat de COVID19 positif;
• Température;
• Fréquence cardiaque;
• Rythme et qualité respiratoire;
• Saturométrie;
• Tension artérielle;
• État général.

SIGNE DE GRAVITÉ ET RISQUE DE DÉGRADATION
• Température : > 38,2;
• Fréquence cardiaque : > 100;
• Rythme et qualité respiratoire : RR > 22, ou tirage ou 

amplitude;
• Saturométrie : < 92 (patient sans pneumopathie 

usuelle);
• Tension artérielle; < 90 mm Hg (adulte);
• Altération de la conscience, confusion, somnolence
• Déshydratation ou orthostatisme;
• Altération inhabituelle ou soudaine de l’état général; 

brutal chez le sujet âgé;
• Éveil et acuité de réponse anormaux.

Si condition urgente, contacter le 
911 pour transport au CH le plus 
près

Retour à la maison
Si détérioration: contacter le 811

Communiquer avec 
l’urgentologue du centre 
désigné pour préparation du 
transfert

Communiquer avec 
l’urgentologue du CH de la 
région  pour préparation du 
transfert

Transfert* à l’urgence du 
centre désigné le plus près

Transfert* à l’urgence du CH 
le plus près 

Hospitalisation selon 
évaluation

Suspect

Hospitalisation selon 
évaluation

Condition préoccupante en 
CDE

Confirmé COVID-19 +

Communiquer avec COOLSI afin 
de déterminer le CH désigné 
disponible pour préparation du 
transfert

Suspect

Transfert* à l’unité du CH 
désigné le plus près 

Hospitalisation selon évaluation

Prise en 
charge au CH 
non désigné 

En cas de doute, 
communiquer avec le 
MD de garde de votre 
CH désigné

•Transfert: Le moyen de transport à 
privilégier devrait l’être selon l’ordre suivant:

1. Transport privé, par ex. par un membre 
de la famille;

2. Taxi dédié ou transport adapté;
3. Ambulance en contexte de nécessité de 

soins, par ex. administration d’O2
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